
APPRENDRE
LE FRANÇAIS
POUR M’INTÉGRER

EN SIGNANT UN CONTRAT D’INTÉGRATION RÉPUBLICAINE (CIR), 
JE PEUX ACCÉDER À UNE FORMATION LINGUISTIQUE

POUR ATTEINDRE LE NIVEAU A1*, JE BÉNÉFICIE D’UN 
PARCOURS DE 100 À 600 HEURES SELON MES BESOINS
* du cadre européen commun de référence pour les langues

POUR ALLER AU-DELÀ, JE PEUX SUIVRE UNE FORMATION   
DE 100 HEURES (NIVEAU A2 OU B1)

J’apprends le français
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